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Échanges et actions de formation à l'étranger - année 2023-2024

Voici les programmes et actions d'échanges et de formation à l'étranger pour les enseignants,
organisés au niveau national pour l'année scolaire 2019-2020, qui encouragent le
développement des compétences linguistiques, personnelles et interculturelles des
enseignants, l'ouverture des établissements scolaires sur l'Europe et le monde ainsi que la
promotion du français à l'étranger.

Vous trouverez en ligne  le BO nÂ°27 du 5 juillet 2018
 pour obtenir des informations et modalités d'inscription concernant :

1.  l'échange franco-allemand des enseignants du premier degré (Ofaj) ;
2. les échanges poste pour poste d'enseignants du premier degré avec le Québec (Dareic d'Amiens) ;
3. les séjours professionnels pour les enseignants de langue vivante et de discipline non-linguistique du second

degré en Allemagne, Autriche, Espagne, Irlande, Italie, Portugal et Royaume-Uni (Ciep) ;
4. les stages de perfectionnement linguistique, pédagogique et culturel à l'étranger d'enseignants des

premier et second degrés en allemand, anglais, italien et espagnol (Ciep) ;
5. le programme Codofil : séjour en Louisiane d'enseignants des premier et second degrés et de professeurs de

français langue étrangère (FLE) (Ciep).

Attention aux dates limites de dépot des dossiers : entre décembre et janvier suivant la demande
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